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Absence de protection du secret professionnel
de lUavocat en matiere de conseil - La chambre

criminelle persiste et signe
note par Didier REBUT sous Cass. crim., 30 sept. 2025

La chambre criminelle persiste a ne pas protéger le secret
professionnel de lavocat en matiére de conseil s'il ne se rattache
pas directement a ['exercice des droits de la défense. Cette position
méconnait la valeur de principe fondamental reconnu a ce secret
par la loi Confiance et déroge & la protection accordée a ce secret
par le droit européen.
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